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RAPPEL DU PROJET D’AGGLO
LA FABRIQUE 2.0



Un enjeu stratégique et majeur

• Préserver la qualité de vie 
pour tous les habitants 
actuels et à venir



3 axes transversaux
• Une stratégie d’aménagement et de foncier

– à amplifier pour une maîtrise de l’urbanisme, du 
développement économique et la préservation de 
l’environnement

• Un service d’appui aux communes
– à déployer en termes d’ingénierie financière et 

technique, de concertation et de relation à l’usager 
pour un meilleur équilibre territorial

• Une étude sur la prise de nouvelles 
compétences
– à initier pour le développement de l’agglomération



2 axes d’engagement
5 ambitions par axe

• Une agglomération solidaire et attractive
– Soutenir les initiatives locales et le tissu économique
– Bien habiter ensemble
– Etre à l’écoute des habitants
– Proposer des services de qualité
– Aller vers un tourisme du bien vivre

• Une agglomération engagée dans la transition 
écologique et énergétique
– Mobilité agile et durable
– Bâti sain et performant
– Energies renouvelables
– Richesses du territoire
– Végétalisation et biodiversité



BILAN A MI-PARCOURS



• Faire un point d’étape dans la réalisation des 
actions du projet d’agglomération après deux 
années complètes suite à son approbation

• Etablir un bilan financier consolidé en 
fonctionnement et en investissement / année 
2022 et 2023

• Ajuster les actions existantes en fonction de 
l’évolution des politiques publiques 

Méthodologie



• Travail conjoint direction et VP d’analyse et de 
critérisation des actions qui les concernent
– action ajournée (si il y en a)
– action terminée 
– action à poursuivre 
– action à faire évoluer 
– actions à prioriser absolument 

• Séminaire de travail de l’exécutif le 9 juillet
• Bilan financier par la direction des finances sur 

les dépenses mandatées pour les actions du 
projet d’agglomération

Objectifs



BILAN ET ÉVOLUTIONS PROPOSÉES
PAR AXE TRANSVERSAUX



Axe transversal

-> STRATÉGIE D’AMÉNAGEMENT ET DE FONCIER

• Compétence transversale 
– se retrouve dans de nombreuses thématiques
– sujet central qui nécessite de travailler avec d'autres partenaires (Département, EPFL…) car l'agglo même 

si elle met des moyens en œuvre sur le sujet, elle ne peut pas faire seule.

Projection dépenses 2022-2026 : 3M € d’investissement



Axe transversal

-> SERVICE D’APPUI AUX COMMUNES

• Fonctionnement du service 
mis en œuvre printemps 2023

Priorisation / évolutions

• Etudier la possibilité d’élargir les missions d’appui aux communes à des postes 
« volants » permettant de les accompagner sur les difficultés rencontrées au 
niveau des mairies (état civil, comptabilité, secrétariat…), ou tout autre 
mutualisation, qui viendraient palier les périodes d’absences dans les petites 
communes ou venir en renfort à des moments stratégiques de surplus de travail.

Bilan chiffré 2023

• Apporter une assistance technique aux 
communes de l’agglomération dans 
quatre domaines :

– Le foncier -> questions relatives aux droits de 
préemption et aux acquisitions-cessions foncières 
et immobilières

– La recherche de subventions pour les projets 
communaux, diffusion d’information sur les appels 
à projets et à manifestations d’intérêts en cours.

– La voirie et le bâtiment -> assistance à maitrise 
d’ouvrage entretien et aménagement de voiries et 
espaces publics, et pour réhabilitation, extension 
ou construction de bâtiments.

– Le Schéma Directeur de Transition Energétique 
(SDTE) avec une assistance sur la méthodologie.

• Toute commune peut bénéficier de ces 
services, une assistance plus poussée sur 
les communes de moins de 3 000 habitants :

– Recherche de subvention, l’accompagnement va 
jusqu’à l’élaboration des dossiers de subventions 
pour le dépôt des demandes de financement,

– SDTE, l’accompagnement va jusqu’à l’élaboration 
de ce schéma.

• Seul l’appui en matière de voirie/bâtiment, 
qui rentre dans le champ concurrentiel, est 
refacturé 60€/h TTC.

• Foncier : 17 communes accompagnées pour 21 interrogations
• Subventions: 

– 14 communes accompagnées pour 22 projets. 
– 2 200 00 € : montant des subventions sollicitées
– 6 numéros d’«Objectif subventions» envoyés. 

• Bâtiment/voirie: 12 communes accompagnées pour 14 projets
• SDTE: 3 communes accompagnées et 7 en attente pour 2024.



Axe transversal

-> ETUDE SUR LA PRISE DE NOUVELLES COMPÉTENCES

• Domaines à étudier

• Les équipements sportifs / modification intérêt communautaire
– les équipements sportifs de grande capacité de rayonnement départemental

• périmètre concerné Chambéry Savoie Stadium -> étude de transfert en cours
– les équipements sportifs de rayonnement intercommunal

• périmètre concerné à définir

• La compétence culture / modification statutaire
– les équipements culturels

• périmètre concerné à définir
– l’élaboration d’une politique culturelle

• périmètre concerné à définir

• La compétence action sociale / modification statutaire



BILAN PAR AXES D’ENGAGEMENTS



Bilan global

Taux de réalisation
40 %

Remonter en 
cœur de cible

8

Mobilisation +
18

Adaptation/évolution
11

Regrouper 
avec d’autres

10

Poursuite
69

Terminées
4

Ajournées
3

• Analyse et critérisation des actions

• Bilan financier

• Proposition pour la suite du projet• Au vote du projet d’agglo 

- 123 actions au total

- 33 actions cœur de cible

- 90 autres actions

189 151 376 €

75 608 542 €

0 € 40 000 000 € 80 000 000 € 120 000 000 € 160 000 000 € 200 000 000 €

Projection 2022-2026

Dépenses mandatées 2022-2023

Une 
agglomération 

solidaire et 
attractive

57%

Une 
agglomération 
engagée dans 
la transition 

écologique et 
énergétique

43%

Répartition dépenses mandatées 2022/2023



Bilan par 
axe d’engagement 

• Analyse et critérisation des actions

• Bilan financier

Taux de réalisation
48 %

Remonter en 
cœur de cible

5
Mobilisation +

11
Adaptation/évolution

6

Regrouper avec 
d’autres

2

Poursuite
47

Terminées
1

Ajournées
1

Axe « une agglomération solidaire et attractive »

• Proposition pour la suite du projet• Au vote du projet d’agglo 

- 17 actions cœur de cible

- 56 autres actions

Soutenir les 
initiatives 

locales et le 
tissu 

économique
1%

Bien habiter 
ensemble

24%
Etre à l’écoute 
des habitants

0%

Proposer des 
services de qualité

54%

Aller vers un 
tourisme du 
bien vivre

21%

Répartition dépenses mandatées 2022/2023

90 198 976 €

43 226 575 €

0 € 20 000 000 € 40 000 000 € 60 000 000 € 80 000 000 € 100 000 000 €

Projection 2022-2026

Dépenses mandatées 2022-2023



Bilan par 
axe d’engagement 

• Analyse et critérisation des actions

• Bilan financier

Taux de réalisation
33 %

• Proposition pour la suite du projet• Au vote du projet d’agglo 

- 16 actions cœur de cible

- 34 autres actions

Axe « une agglomération engagée dans la transition écologique et énergétique »

Remonter en 
cœur de cible

3

Mobilisation +
7

Adaptation/évolution
5

Regrouper avec 
d’autres

8

Poursuite
22

Terminées
3

Ajournées
2

Proposer des 
services de 

qualité
58%

Aller vers un 
tourisme du 
bien vivre

8%

Mobilité agile 
et durable

18%

Bâti sain et 
performant

1%

Energies 
renouvelables

15%

Répartition dépenses mandatées 2022/2023

98 946 400 €

32 381 967 €

0 € 20 000 000 € 40 000 000 € 60 000 000 € 80 000 000 € 100 000 000 € 120 000 000 €

Projection 2022-2026

Dépenses mandatées 2022-2023



BILAN DÉTAILLÉ
ET ÉVOLUTION PROPOSÉES

PAR AMBITION



Proposition pour la suite du projet

Axe « une agglomération solidaire et attractive »

-> SOUTENIR LES INITIATIVES LOCALES ET LE TISSU ÉCONOMIQUE

• Analyse et 
• critérisation des actions

Au vote du projet d’agglo

- 8 actions cœur de cible

- 12 autres actions

Priorisation / évolutions

• Elaborer un schéma du réemploi et de l'économie circulaire
• Mettre en œuvre la mutation des déchetteries en recycleries adaptées à l'enjeu 

du réemploi (dont la construction d'un nouveau site)
• Développer un centre commercial de l'économie circulaire et mener des 

opérations spécifiques et adaptées sur le réemploi et la réparation
• Requalifier l'aérodrome à vocation économique et touristique 

Bilan financier

Taux de réalisation
5 %

Répartition dépenses
mandatées 2022/2023

9 784 530 €

497 515 €

0 € 4 000 000 € 8 000 000 € 12 000 000 €

Projection 2022-2026

Dépenses mandatées 2022-2023

Cœur de 
cible
85%

Autres 
actions

15%

Mobilisation +
5

Adaptation/évolution
2

Regrouper avec d’autres
2

Poursuite
11



Proposition pour la suite du projet

Axe « une agglomération solidaire et attractive »

-> BIEN HABITER ENSEMBLE

• Analyse et 
• critérisation des actions

Au vote du projet d’agglo

- 1 action cœur de cible

- 14 autres actions

Priorisation / évolutions

• Renforcer la rénovation du parc privé

• Renforcer l’attractivité du parc social existant / action à passer en cœur de cible
• Maintenir le soutien au développement de l'offre locative sociale nouvelle et de 

promouvoir la maitrise des prix du foncier
• Améliorer le cadre de vie et la cohésion sociale
• Rechercher du foncier pour offrir des conditions d'accueil à la communauté des 

gens du voyage / action à passer en cœur de cible
• Rechercher des financements et partenariats pour offrir des conditions d'accueil 

à la communauté des gens du voyage / action à passer en cœur de cible

Bilan financier

Taux de réalisation
35 %

Répartition dépenses
mandatées 2022/2023

28 938 836 €

10 138 985 €

0 € 10 000 000 € 20 000 000 € 30 000 000 €

Projection 2022-2026

Dépenses mandatées 2022-2023
Cœur de 

cible
11%

Autres 
actions

89%

Remonter en 
cœur de cible

3

Adaptation/évolution
1

Poursuite
11



Proposition pour la suite du projet

Axe « une agglomération solidaire et attractive »

-> ETRE À L’ÉCOUTE DES HABITANTS

• Analyse et 
• critérisation des actions

Au vote du projet d’agglo

- 1 action cœur de cible

- 6 autres actions

Priorisation / évolutions

• Poursuite du club climat lié au Plan Climat Air Energie Territorial
– 3ème année du club climat, engagement de citoyens pour partager leurs idées, et également co-

construire des actions concrètes en faveur de la transition écologique et énergétique. Exple : 1ère 
édition du vélotour en 2024, apérowatt, expérimentation de l’autopartage entre particulier, découverte 
du vélo cargo à assistance électrique

• Améliorer la gestion des incivilités liées aux dépôts de déchets non 
conformes sur les aires à conteneurs déchets et dans les déchetteries

– démarrage de groupe de travail avec les communes, réponse en cours de montage pour un appel à 
projets CITEO "déchets abandonnés", acquisition également à l'étude de systèmes de vidéo 
surveillance intelligents

Bilan financier

Taux de réalisation
16 %

Répartition dépenses
mandatées 2022/2023

915 000 €

150 633 €

0 € 200 000 € 400 000 € 600 000 € 800 000 € 1 000 000 €

Projection 2022-2026

Dépenses mandatées 2022-2023
Cœur de 

cible
22%

Autres 
actions

78%

Mobilisation +
1

Poursuite
6



Proposition pour la suite du projet

Axe « une agglomération solidaire et attractive »

-> PROPOSER DES SERVICES DE QUALITÉ

• Analyse et 
• critérisation des actions

Au vote du projet d’agglo

- 5 actions cœur de cible

- 18 autres actions

Priorisation / évolutions

• Rénover les stations d'épuration pour améliorer leur performance et la qualité 
des eaux rejetées

• Développer la télé-relève des compteurs d'eau
• Poursuivre les travaux de sécurisation d'alimentation en eau potable / action à 

passer en cœur de cible 
• Adapter des collectes aux nouveaux besoins (cartons, verre...)
• Adapter la gestion des gros producteurs de déchets
• Renouveler et développer le programme local de prévention des déchets 

ménagers et assimilés
• Engager une stratégie numérique responsable
• Animer un réseau d’information sur le numérique entre communes

Bilan financier

Taux de réalisation
35 %

Répartition dépenses
mandatées 2022/2023

28 938 836 €

10 138 985 €

0 € 10 000 000 € 20 000 000 € 30 000 000 €

Projection 2022-2026

Dépenses mandatées 2022-2023
Cœur de 

cible
13%

Autres 
actions

87%

Remonter en cœur 
de cible

1

Mobilisation +
5

Adaptation/évolution
3

Poursuite
12

Terminées
1

Ajournées
1



Proposition pour la suite du projet

Axe « une agglomération solidaire et attractive »

-> ALLER VERS UN TOURISME DU BIEN-VIVRE

• Analyse et 
• critérisation des actions

Au vote du projet d’agglo

- 2 actions cœur de cible

- 6 autres actions

Priorisation / évolutions

• Déployer l'attractivité de la destination Chambéry-Montagnes par une 
démarche collaborative associant les acteurs du tourisme

• Réagir aux conséquences du changement climatique, solidarité 
ville/vallée/montagne

• Favoriser la mobilité touristique intra-territoriale / action à passer en cœur 
de cible

• Engager une dynamique de redécouverte touristique de Chambéry et de sa 
périphérie, ses atouts patrimoniaux, culturels et économiques

Bilan financier

Taux de réalisation
35 %

Répartition dépenses
mandatées 2022/2023

28 938 836 €

10 138 985 €

0 € 10 000 000 € 20 000 000 € 30 000 000 €

Projection 2022-2026

Dépenses mandatées 2022-2023

Cœur de 
cible
70%

Autres 
actions

30%

Remonter en 
cœur de cible

1

Poursuite
7



Remonter en 
cœur de cible

1

Mobilisation +
5

Adaptation/évolution
1

Regrouper 
avec d’autres

3

Poursuite
9

Ajournées
2

Proposition pour la suite du projet

Axe « une agglomération engagée dans la transition écologique et énergétique »

-> MOBILITÉ AGILE ET DURABLE

• Analyse et 
• critérisation des actions

Au vote du projet d’agglo

- 8 actions cœur de cible

- 13 autres actions

Priorisation / évolutions

• Renforcer la cohérence de l’offre de mobilité à l’échelle du bassin de vie 
avec la création du SYMOS 

• Renforcer les actions pour développer la pratique cyclable
• Offrir des solutions de déplacements à tous les habitants
• Déployer la ZFEm et les mesures d’accompagnement associées / action à 

passer en cœur de cible
• Adapter l’action de Grand Chambéry concernant la VRU
• Elargir les travaux d'aménagement de la RD 1006 entre La Garatte et la 

Trousse à l'av de Chambéry à Saint-Alban-Leysse pour fluidifier cette axe 
structurant tous modes de transports.

Bilan financier

Taux de réalisation
23 %

Cœur de 
cible
49%

Autres 
actions

51%

Répartition dépenses
mandatées 2022/2023

52 382 000 €

11 789 772 €

0 € 20 000 000 € 40 000 000 € 60 000 000 €

Projection 2022-2026

Dépenses mandatées 2022-2023



Proposition pour la suite du projet

Axe « une agglomération engagée dans la transition écologique et énergétique »

-> BÂTI SAIN ET PERFORMANT

• Analyse et 
• critérisation des actions

Au vote du projet d’agglo

- 1 action cœur de cible

- 1 autre action

Priorisation / évolutions

• Massifier la rénovation énergétique des bâtiments communaux
• Moderniser l'éclairage public

Bilan financier

Taux de réalisation
1608 %

Répartition dépenses
mandatées 2022/2023

17 000 €

273 366 €

0 € 50 000 € 100 000 €150 000 €200 000 €250 000 €300 000 €

Projection 2022-2026

Dépenses mandatées 2022-2023 Cœur 
de 

cible
2%

Autres 
actions

98%

Adaptation/
évolution

1

Poursuite
1



Proposition pour la suite du projet

Axe « une agglomération engagée dans la transition écologique et énergétique »

-> ENERGIES RENOUVELABLES

• Analyse et 
• critérisation des actions

Au vote du projet d’agglo

- 4 actions cœur de cible

- 7 autres actions

Priorisation / évolutions

• Mettre en œuvre le schéma directeur de transition énergétique :
– Action chapeau de plusieurs autres actions :
– Produire de l'énergie à partir des réseaux d'eau potable et de la récupération des calories des eaux 

usées
– Installer des panneaux solaires sur la piscine de Buisson Rond -> action adaptée à la piscine 

aqualudique du stade
– Isoler/optimiser les installations de chauffage et/ou d'électricité des gymnases de l'agglomération
– Installer un système de récupération de calories sur les eaux de lavage des filtres à la piscine de 

Buisson Rond -> action terminée
– Changer la production de froid à la patinoire -> action terminée

• Massifier le développement des énergies renouvelables et des réseaux de 
chaleur pour augmenter la production d'électricité, de chaleur et le 
rafraichissement.

Bilan financier

Taux de réalisation
73 %

Répartition dépenses
mandatées 2022/2023

8 440 000 €

6 158 264 €

0 € 2 000 000 € 4 000 000 € 6 000 000 € 8 000 000 €

Projection 2022-2026

Dépenses mandatées 2022-2023
Cœur de 

cible
14%

Autres 
actions

86%

Adaptation/
évolution

3

Regrouper 
avec d’autres

1
Poursuite

4

Terminées
3



Proposition pour la suite du projet

Axe « une agglomération engagée dans la transition écologique et énergétique »

-> RICHESSES DU TERRITOIRE

• Analyse et 
• critérisation des actions

Au vote du projet d’agglo

- 2 actions cœur de cible

- 11 autres actions

Priorisation / évolutions

• Renforcer les différentes actions concourant à la réduction des pertes en eau 
sur les réseaux et donc à l’amélioration du rendement / action à passer en cœur 
de cible

• Soutenir et promouvoir une agriculture et une alimentation de proximité en 
cohérence avec le Plan Alimentaire Territorial de Savoie

• Réaliser un schéma directeur de la ressource en eau pour définir le partage des 
usages agricoles de la ressource en eau et la gouvernance du partage de l'eau / 
action à passer en cœur de cible

• S'appuyer sur la gestion foncière forestière pour accompagner une transition 
durable et multifonctionnelle de la forêt

• Contribuer à l’amélioration de la qualité de l’air, dans le secteur du bâti

Bilan financier

Taux de réalisation
22 %

Répartition dépenses
mandatées 2022/2023

24 215 400 €

5 222 268 €

0 € 10 000 000 € 20 000 000 € 30 000 000 €

Projection 2022-2026

Dépenses mandatées 2022-2023

Remonter en 
cœur de cible

2

Mobilisation +
2
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4

Poursuite
5
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de 

cible
16%

Autres 
actions

84%



Proposition pour la suite du projet

Axe « une agglomération engagée dans la transition écologique et énergétique »

-> VÉGÉTALISATION ET BIODIVERSITÉ

• Analyse et 
• critérisation des actions

Au vote du projet d’agglo

- 1 action cœur de cible

- 2 autres actions

Priorisation / évolutions

• Réaliser les travaux de protection contre les inondations et de restauration 
écologique

• Tendre vers un territoire perméable en favorisant l'infiltration par 
l'application du zonage des eaux pluviales, en soutenant les opérations de 
désimpermabilisation et conseillant les aménageurs

Bilan financier

Taux de réalisation
71 %

Répartition dépenses
mandatées 2022/2023

13 898 000 €

9 838 297 €

0 € 4 000 000 € 8 000 000 € 12 000 000 € 16 000 000 €

Projection 2022-2026

Dépenses mandatées 2022-2023

Poursuite
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100%
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